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L'asile en Suisse
En regard de la portée mondiale que
revêt la problème des réfugiés, le droit
d'asile accordé par la Suisse n'est
qu'une goutte d'eau dans océan. Mais
l'asile que la Suisse accorde à quelques
milliers de réfugiés revêt cependant
une grande importance en ce sens qu'il
concrétise le souci qu'a notre pays de

trouver une solution définitive au pro-
blême général des réfugiés.
Lorsque la Suisse fait bénéficier un
réfugié du droit d'asile, il lui accorde

séjour, travail, logement et assistance.
Le réfugié se voit donner la chance de

trouver une nouvelle patrie et de se

recréer une existence.

Selon quels critères le droit
d'asile est-il accordé?
Aucun réfugié n'a droit à l'obtention
de l'asile en Suisse. Il doit présenter
une demande qui est examinée par les

autorités fédérales. Ce sont l'Office
fédéral de la police et le Conseil
fédéral qui décident du droit d'asile.
L'article 12 de la loi suisse sur l'asile
précise: «Quiconque demande asile
doit prouver ou du moins rendre vrai-
semblable qu'il est un réfugié.» Mais
qui est en fait un réfugié? La loi dit, en
son article 3: «Sont des réfugiés les

étrangers qui, dans leur pays d'origine
ou le pays de leur dernière résidence,
sont exposés à de sérieux préjudices
ou craignent à juste titre de l'être en
raison de leur race, de leur religion, de

leur nationalité, de leur appartenance
à un groupe social déterminé ou de

leurs opinions politiques.
«Sont considérés notamment comme
sérieux préjudices la mise en danger
de la vie, de l'intégrité corporelle ou
de la liberté, de même que les mesures
qui entraînent une pression psychique
insupportable.»
Pour obtenir l'asile en Suisse il ne
suffit pas d'être réfugié: la définition
généreuse de la notion de réfugié
pourrait entraîner un afflux massif de
demandes d'asile venant du monde
entier si le législateur n'avait pas fixé
un critère supplémentaire pour l'oc-
troi de l'asile. Le réfugié qui demande
asile à la Suisse doit arriver par une
voie directe dans notre pays. Il ne doit
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en règle générale pas séjourner plus
de vingt jours dans un autre pays où il
pourrait retourner, ne serait-ce qu'en
qualité de touriste.
Conformément à cette prescription,
des demandes d'asile sont souvent
rejetées alors même que la qualité de

réfugié (ou de réfugié «de facto») est

prouvée.
L'examen des demandes d'asile est

une tâche difficile et quelquefois in-
grate. Elle doit être effectuée avec le
plus grand soin et de manière absolu-
ment incorruptible dans l'intérêt
même de l'intégrité de notre politique
d'asile. Le champ d'appréciation laissé
aux autorités est relativement grand.
Il faut veiller cependant à ce qu'il soit
utilisé selon des points de vue humani-
taires. Notre pays doit accueillir ceux
qui sont réellement persécutés et né-
cessiteux.

Le droit d'asile en tant que
maxime de la politique d'Etat
L'asile, tel que le définit la loi en la
matière, n'est pas une mesure allant
de soi. La loi sur l'asile prévoit qu'en
cas d'aggravation de la situation inter-
nationale, il est possible de soumettre
le droit d'asile à de sensibles restric-
tions, que ce soit dans sa forme ou
dans son étendue. En 1939, on pouvait
lire à l'allée centrale de l'Exposition
nationale: «La Suisse, refuge des per-
sécutés, elle est notre tradition. Ce
n'est pas seulement notre remercie-
ment au monde pour la paix dont nous
jouissons depuis des siècles, mais no-
tre reconnaissance à l'égard des

grandes œuvres que les réfugiés apa-
trides ont de tout temps apportées.»
En 1939, cette phrase correspondait
davantage à un souhait qu'à la réalité.
En 1933, le Conseil fédéral avait dé-
claré que la Suisse ne pouvait être
qu'un pays de transit (ou en termes
modernes de premier asile) pour les

réfugiés, l'asile durable n'existait pas.
En 1942/1943, la règle du non-refoule-
ment, soit la prescription minimale du
droit humanitaire valable pour toute
politique en matière de réfugiés, fut
même violée et des réfugiés furent
refoulés à nos frontières alors qu'il

était notoire qu'ils risquaient la mort.
Les sentiments xénophobes de l'épo-
que ont permis à des intérêts de politi-
que extérieure, de politique de sécu-
rité et de caractère économique de

mettre à l'arrière-plan la tradition de
l'asile.
En 1947, le Conseil fédéral introduisit
l'asile permanent en faveur de réfugiés
nécessiteux. Il étendit ensuite ce droit
à tous les réfugiés. En 1955, la Suisse
adhéra à la Convention internationale
relative au statut des réfugiés. En
1957, au vu des événements de la
Seconde Guerre mondiale, le Conseil
fédéral fit, entre autres, la déclaration
suivante: «Le droit suisse en matière
d'asile n'est pas une simple tradition,
mais une maxime de politique d'Etat.
Il est l'expression de la conception
suisse de la liberté et de l'indépen-
dance... raison pour laquelle l'admis-
sion libre et ultérieure de réfugiés doit
être envisagée.» A l'avenir, on renon-
cera à limiter l'octroi de l'asile pour
autant que l'approvisionnement du

pays et les préparatifs militaires ne
l'exigent.
Aujourd'hui, près de 40000 réfugiés
vivent dans notre pays. La nouvelle loi
sur l'asile, qui est marquée par une
réglementation libérale, est entrée en
vigueur le 1er janvier 1981.
Les réfugiés qui bénéficient de l'asile
en Suisse sont assistés par des œuvres
d'entraide privées et confessionnelles,
dont la Croix-Rouge suisse. Les œu-
vres d'entraide sont groupées au sein
de l'Office central suisse d'aide aux
réfugiés et travaillent sur mandat de la
Confédération. Elles assument 30%
environ des frais occasionnés par
l'aide et l'assistance.
La politique de l'asile ne devra pas à

l'avenir être du seul ressort des fonc-
tionnaires et des politiciens. Elle doit
être soutenue par le désir d'accueillir
des réfugiés manifesté par la popula-
tion suisse, par son aptitude à faire
preuve d'hospitalité et de solidarité,
soit par une attitude qui, en fin de

compte, est décisive pour l'accueil de

réfugiés dans notre pays.

Les articles des pages précédentes int
été rédigés en prévision de la Journée
du réfugié (20 juin 1980). Ils ont princi-
paiement trait aux groupes de réfugiés
accueillis en Suisse qui bénéficient ac-
Incitement de notre assistance. Dans

une prochaine édition, nous parlerons
des réfugiés venus de pays d'Amérique
du Sud (La rédaction).
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